
DE LA PRO  VINCE À LA NATION.
DÉBATS SUR LA CONSTI  TUTION DES ÉTATS 
PRO  VIN  CIAUX À LA VEILLE DE LA RÉVO  LU  TION : 
LE CAS DE L’ANJOU

Stéphane BAUDENS

À la veille de la Révo  lu  tion, l’Anjou, pro  vince pai  sible, s’éveille aux 
dis  cus  sions qui agitent alors le royaume. La créa  tion d’une assem -
blée pro  vin  ciale en 1787 sus  cite des ré exions sur la repré  sen  ta  tion 
ins  ti  tution  nelle du tiers état, mais éga  le  ment sur la reconnais  sance 
d’une entité juri  dique et poli  tique pour la pro  vince. La commis  sion 
inter  mé  diaire de cette assem  blée, sous l’in u  ence d’une par  tie de 
la noblesse ange  vine, se sai  sit de ces ques  tions à par  tir d’octobre 
1788. Des écrits poli  tiques ali  mentent ensuite les débats sur le 
« réta  blis  se  ment » des États par  ti  cu  liers. La bour  geoi  sie « éclai -
rée » et les corps muni  ci  paux des prin  ci  pales villes de la pro  vince 
appellent, non sans suc  cès, le Tiers à réagir. Grâce à ce débat, la 
cam  pagne des États géné  raux a été plus qu’amor  cée. L’ana  lyse des 
dif  fé  rentes inter  ro  ga  tions sur ce pro  jet per  met d’appor  ter un nou  vel 
éclai  rage sur la pré-   Révolution en Anjou et au-   delà sur les ori  gines 
pro  vin  ciales de la Révo  lu  tion fran  çaise.

Mots-   clés : Anjou, États géné  raux, États pro  vin  ciaux, noblesse, pro -
vince(s), pré-   Révolution.

« On ne peut éle  ver aucune ques  tion au sujet des États géné  raux qu’on 
ne puisse éga  le  ment pro  po  ser sur les États des pro  vinces. Les prin  cipes, les 
motifs et les détails des réformes sont les mêmes dans le petit et dans le grand. 
[…] Ainsi, dans un sens, cher  cher quelle doit être la consti  tution des États 
des pro  vinces, ce serait demander celles des États géné  raux mêmes »1.

(1) Michel-    Joseph-Antoine SERVAN, Réfl exions sur la réfor   ma tion des États pro  vin  ciaux, par 
M. de Servan, ancien avo  cat géné  ral du Par  le  ment de Grenoble, s.l., 1789, BNF Numm. 47442, p. 9.
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À la veille des grands bou  le  ver  se  ments révo  lu  tion  naires, l’Anjou 
fait fi gure de pro  vince pai  sible. Ceci s’explique en grande par  tie par son 
his  toire juri  dique et poli  tique. Sans rela  ter celle-   ci en détail, on rap  pel  lera 
néan  moins que l’Anjou rejoint la cou  ronne de France par étapes suc  ces -
sives. Après les vic  toires de La Roche-    aux-Moines et de Bouvines contre 
Jean sans Terre et ses alliés en juillet 1214, Philippe Auguste orga  nise à 
son pro  fi t le déman  tè  le  ment de « l’empire Plantagenêt », au sein duquel le 
Grand Anjou se trouve en bonne place. Ins  ti  tuée en apa  nage, la pro  vince 
rentre défi   ni  ti  ve  ment dans le domaine royal avec la mort du « bon roi 
René », duc d’Anjou, en juillet 1480. Elle perd ainsi len  te  ment toute trace 
d’une iden  tité poli  tique. Pour cette pro  vince de l’Ouest, nulle charte de 
liberté, nul contrat d’union ou autres capi  tu  la  tions entre le roi de France et 
d’anciens comtes de la pre  mière mai  son d’Anjou, qui fi xe  raient des droits 
après le rat  ta  che  ment. En d’autres termes, il n’existe pas de texte pri  mor -
dial sus  cep  tible de ser  vir de fon  de  ment pour des vel  léi  tés d’auto  no  mie2. 
Mal  gré quelques sou  bre  sauts au XVIe siècle et durant la Fronde, l’État 
royal appré  cie les charmes de la « dou  ceur ange  vine » dans ses rap  ports 
avec cette pro  vince. Ses habi  tants jouissent en géné  ral d’une répu  ta  tion 
de bons et loyaux sujets3. Ainsi, en 1788, Louis-   Antoine de Caraccioli, 
poly  graphe mon  dain, estime sur un ton quelque peu mépri  sant qu’il « ne 
manque aux Ange  vins que d’être exci  tés. Ils sont natu  rel  le  ment mous, 
mais cela est racheté par une urba  nité qui charme les voya  geurs »4.

L’effer  ves  cence prérévolutionnaire (1787-1789) va-    t-elle sor  tir 
l’Anjou de sa tor  peur poli  tique ? Ce der  nier s’est-   il, au contraire, tenu 
à l’écart des grandes dis  cus  sions qui agitent alors le royaume ? On peut 
d’ores et déjà répondre par la néga  tive. À l’ins  tar d’autres pro  vinces 
de France, l’Anjou re   découvre son iden  tité et s’inter  roge sur dif  fé  rents 
modes de repré  sen  ta  tion. À ce titre, la réunion de l’assem  blée pro  vin  ciale 
par  ti  cu  lière d’Anjou à l’hôtel de ville d’Angers, le 6 octobre 1787, aurait 
pu offrir une date commode pour les pré  mices de cette étude. Comme 

(2) En ce qui concerne le recours aux contrats d’union des pro  vinces à la Cou  ronne, éri  gés 
au rang de consti  tutions locales, comme moyen de résis  tance au pou  voir royal au XVIIIe siècle, voir 
Arnaud VERGNE, La notion de consti  tution d’après les cours et assem  blées à la fi n de l’Ancien Régime 
(1750-1789), Paris, de Boccard, 2006, p. 71-97, 263-271 et 454-464.

(3) Xavier MARTIN, « L’Anjou et la cen  tra  li  sa  tion monar  chique », dans Jean-   Marie CARBASSE 
et Pierre VILLARD (dir.), L’unité des prin  ci  paux États euro  péens à la veille de la Révo  lu  tion, Paris, 
URD, 1992, p. 186 et 188.

(4) Louis-   Antoine de CARACCIOLI, Voyage de la rai  son en Europe dans Voyages ima  gi  naires, 
songes, visions et romans caba  lis  tiques ornés de fi gures, Amsterdam et Paris, 1788, t. XXVII, BNF 
Numm. 81810, p. 419.
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seize autres géné  ra  li  tés ne pos  sé  dant pas d’États pro  vin  ciaux, celle de 
Tours, regrou  pant l’Anjou, le Maine et la Touraine, est dotée, par les édits 
du 18 juillet et du 12 août 1787, d’une assem  blée par  ti  cu  lière pour cha -
cune des trois pro  vinces et d’une assem  blée géné  rale. La créa  tion d’une 
assem  blée pro  vin  ciale dans un pays d’élec  tion comme l’Anjou a clai  re -
ment posé le pro  blème de la repré  sen  ta  tion ins  ti  tution  nelle du tiers état, 
mais éga  le  ment celui de la reconnais  sance d’une entité juri  dique et poli -
tique. Tou  te  fois, la commis  sion inter  mé  diaire, œuvrant dans l’inter  valle 
des ses  sions de l’assem  blée, ne se sai  sit réel  le  ment qu’à l’automne 1788 
de cette ques  tion. S’en suit un débat à la fois riche et intense sur l’orga  ni -
sa  tion des États pro  vin  ciaux jusqu’au prin  temps 1789. Riche du fait du 
nombre et de la variété de textes sur le sujet, et intense par la vigueur de 
la polé  mique propre au genre du libelle.

L’imprimé prérévolutionnaire souffre d’ailleurs tra  di  tion  nel  le  ment 
d’un rela  tif manque de consi  dé  ra  tion. Comment expli  quer cela ? L’urgence 
de l’évé  ne  ment à réper  cu  ter nui  rait à la qua  lité de la réfl exion. On n’aurait 
à faire, par consé  quent, qu’à des écrits carac  té  ri  sés par une extrême pau -
vreté théo  rique, des ana  lyses sté  réo  ty  pées, la rareté des ten  ta  tives d’abs -
trac  tion et un ton véhé  ment. La polé  mique serait du reste bro  car  dée par 
les majores, res  tant au-   dessus de ces vils combats pour ne se consa  crer 
qu’à leurs œuvres. Certes, cette écri  ture en mineur bien dans l’esprit du 
XVIIIe siècle est sur  tout le fait d’auteurs de cir  constance dont les noms 
demeurent encore mal connus. Leurs opus  cules ont joué néan  moins un 
rôle déci  sif dans les débats et confl its juridico-   politiques de la période. 
Indis  so  ciable des temps de crise, le libelle est une arme redou  table au ser -
vice d’une stra  té  gie de per  sua  sion5. Non sans faire preuve d’exa  gé  ra  tion, 
l’inten  dant de Tours, Marius-    Jean-Baptiste-Nicolas d’Aine (1730-1804), 
affi rme à ce pro  pos en jan  vier 1789 que « grâce aux soins et aux talents de 
l’assem  blée pro  vin  ciale, la ville d’Angers devient un arse  nal de bro  chures 
poli  tiques presque aussi abon  dant que celui de Paris »6 ! Cette lit  té  ra  ture 

(5) Harvey CHISICK, « The Pam  phlet Litterature of the French Revolution : an Overwiew », 
History of European Ideas, vol. 17, no 2-3, 1993, p. 149-153.

(6) AN Ba13/3 dos  sier I pièce 7, Marius-    Jean-Baptiste-Nicolas D’AINE, Lettre à M. Necker, 
s.l., 15 jan  vier 1789, fo 1. Fils d’un rotu  rier ano  bli par l’acqui  si  tion d’une charge de secré  taire du roi, 
d’Aine entame à 27 ans sa car  rière comme conseiller au Grand Conseil en jan  vier 1757 et maître 
des requêtes ordi  naires de l’hôtel en octobre de la même année. Il devient inten  dant de Pau en 1767, 
suc  cède à Turgot à Limoges en 1774 et devient enfi n inten  dant de la géné  ra  lité de Tours en novembre 
1783. L’expé  ri  menté ser  vi  teur de l’État est aussi un « esprit éclairé », beau-   frère du baron d’Holbach 
et par  ti  san de Necker avec qui il entre  tient des rela  tions cor  diales (Jean-   André TOURNERIE, « La 
fi n de l’inten  dance de Tours », Annales de Bretagne et des Pays de l’Ouest, t. LXXXV, no 3, 1978, 
p. 403-404).
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de combat a contri  bué, en outre, à pro  pa  ger les sys  tèmes conte  nus dans 
les trai  tés de Locke, Boulainvilliers, Montesquieu ou encore Rous  seau. 
Leurs pen  sées, sou  vent rétré  cies et pas  sées au tamis des exi  gences d’une 
écri  ture éphé  mère, se sont dif  fu  sées aussi grâce à ces « écrits mineurs ». 
L’exa  men des pam  phlets prérévolutionnaires per  met donc de mettre au 
jour les idéo  lo  gies en voie de reconstruc  tion ou d’appa  ri  tion, leurs stra  té -
gies, leurs modèles et leurs thèmes.

Afi n de mieux comprendre les dif  fé  rents enjeux lors de ces 
moments déci  sifs de la pré-   Révolution en Anjou, l’étude du dérou  le  ment 
des débats sur les États pro  vin  ciaux consti  tue le cœur des déve  lop  pe  ments 
qui vont suivre, même si la démarche ne sau  rait se conce  voir en dehors 
d’une mise en perspec  tive avec le contexte des der  nières décen  nies de 
l’Ancien Régime. On s’inté  res  sera au rôle pré  cur  seur de la commis  sion 
inter  mé  diaire de l’assem  blée pro  vin  ciale, avant d’ana  ly  ser ensuite le 
réveil muni  ci  pal du tiers état ange  vin sur la ques  tion de la forme des États 
pro  vin  ciaux

Le rôle pré  cur  seur de la commis  sion inter  mé  diaire 
de l’assem  blée pro  vin  ciale

Dans une lettre du 7 sep  tembre 1788 adres  sée à Chaumont de La 
Milli   ère, inten  dant des fi nances à la tête de l’admi  nis  tra  tion des Ponts et 
Chaus  sées, d’Aine vitu  père contre l’arro  gance de la commis  sion inter  mé -
diaire de l’assem  blée pro  vin  ciale d’Anjou. L’exal  ta  tion entre  te  nue alors en 
Bretagne par une noblesse et une magis  tra  ture liguées pour faire échouer 
la réforme judi  ciaire du garde des Sceaux Lamoignon en serait l’une des 
prin  ci  pales causes7. Il affi rme ensuite avoir prévu que « quelque subal -
terne que l’on fi t en Anjou une assem  blée, elle lui don  ne  rait [l’]occa  sion 
de se regar  der comme une pro  vince à part, et qu’elle en pren  drait bien  tôt 
le ton à l’ins  tar de ses voi  sins »8. Très méfi ant à l’égard des pré  ten  tions 
poli  tiques des corps inter  mé  diaires, d’Aine voit avec dépit la monar  chie 
abso  lue se dépouiller de ses pré  ro  ga  tives. Il a le sen  ti  ment d’avoir été 

(7) AN H 1590 pièce 279, Marius-    Jean-Baptiste-Nicolas D’AINE, Lettre à M. de La Milli   ère, 
Tours, 7 sep  tembre 1788, fo 2 vo. Un des prin  ci  paux objets des assem  blées pro  vin  ciales est le déve  lop -
pe  ment des moyens de commu  ni  ca  tion. Elles jouissent à cette fi n de pou  voirs éten  dus en matière de 
tra  vaux publics et ont auto  rité sur le ser  vice des Ponts et Chaus  sées. La Milli   ère, excellent admi  nis  tra -
teur, entre  tient pour cette rai  son une cor  res  pon  dance active et fruc  tueuse avec les pro  cu  reurs syn  dics 
de ces assem  blées et les inten  dants (Jean PETOT, His  toire de l’admi  nis  tra  tion des Ponts et Chaus  sées, 
1599-1815, Paris, M. Rivière, 1958, p. 253-258).

(8) M.-J.-B.-N. D’AINE, Lettre à M. de La Milli   ère, op. cit., f o 2 vo.

STÉPHANE BAUDENS



89

dépos  sédé d’une part non négli  geable de ses compé  tences au pro  fi t des 
assem  blées pro  vin  ciales9. Moins de deux mois plus tard, cette riva  lité de 
pou  voir s’exa  cerbe avec les nou  velles exi  gences de l’assem  blée pro  vin -
ciale d’Anjou.

Contenu et por  tée du Mémoire pour le réta  blis  se  ment 
des États par  ti  cu  liers de la pro  vince d’Anjou

Lors de la séance du 31 octobre 1788, la commis  sion inter  mé  diaire 
arrête et signe un Mémoire pour le réta  blis  se  ment des États par  ti  cu  liers 
de la pro  vince. Celui-   ci est adressé à Necker et au duc de Praslin, le pré -
sident de l’assem  blée pro  vin  ciale d’Anjou10. Quel est le contenu de ce 
mémoire manus  crit ? La commis  sion inter  mé  diaire y éta  blit la néces  sité 
de la res  tau  ra  tion des États par des titres qui ont échappé à l’incen  die du 
greffe de la chambre des comptes de Paris en février 1738. Ainsi, d’après 
plu  sieurs extraits du recueil des Ordon  nances du Louvre, cette pro  vince 
aurait eu ses « États par  ti  cu  liers » de 1246 à 1508. Leur apo  gée semble 
se situer durant la deuxième moi  tié du XIVe siècle, où les besoins nés de 
la défense du royaume obli  gèrent le pou  voir royal à sol  li  ci  ter ces assem -
blées en leur deman  dant de consen  tir une aide fi nan  cière11. L’exposé de 
nature his  to  rique est complété ensuite par un dis  cours plus prag  ma  tique. 
L’Anjou serait en quelque sorte lésé par rap  port aux pro  vinces du Hainaut, 
d’Artois, de la Bresse, du Béarn ou du comté de Foix, les  quelles jouissent 
de l’« avan  tage » d’avoir des États alors qu’elles ne sont pas « cha  cune 
en par  ti  cu  lier aussi consi  dé  rable que la moi  tié de la pro  vince d’Anjou ». 
Enfi n, pour étayer sa thèse, la commis  sion inter  mé  diaire n’omet pas de rap -
pe  ler que l’Anjou est le « ber  ceau » commun, le « pre  mier patri  moine » 
de la mai  son royale régnante12.

En appa  rence, ce savant mémoire, fruit de recherches labo  rieuses, 
ne semble guère prê  ter le fl anc à la cri  tique. Si ce n’est qu’un égoïsme pro -
vin  cial pro  noncé s’y conjugue allè  gre  ment avec une instrumentalisation 

(9) Les inten  dants n’ont pour  tant pas tous réagi ainsi. Quelques-   uns, sans doute davan -
tage réfor  ma  teurs que d’Aine, ont vu dans ces assem  blées une oppor  tu  nité inté  res  sante d’ache  ver 
la construc  tion de l’État (Michel BIARD, Les lilli  pu  tiens de la cen  tra  li  sa  tion. Des inten  dants aux pré -
fets : les hési  ta  tions d’un « modèle fran  çais », Seyssel, Champ Val  lon, 2007, p. 118-120).

(10) AD Maine-    et-Loire C285, Registre des séances et déli  bé  ra  tions de la commis  sion inter -
mé  diaire de l’assem  blée pro  vin  ciale d’Anjou éta  blie par édit du mois de juin 1787, fo 56-56 vo.

(11) AM Angers AA26, Mémoire pour le réta  blis  se  ment des États par  ti  cu  liers de la pro -
vince d’Anjou, fo 1-1 vo.

(12) Eod. loc., fo 2.
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du passé. En fait d’États par  ti  cu  liers, il s’agit sur  tout d’assem  blées inter -
mittentes, sans réelle infl u  ence poli  tique, dotées de pou  voirs fi s  caux et 
fi nan  ciers assez limi  tés. Cette démarche rétros  pec  tive est évi  dem  ment 
sous-   tendue par un des  sein poli  tique. L’ancien  neté démon  trée d’une 
ins  ti  tution lui fait acqué  rir ipso facto un pres  tige impor  tant. Le temps 
devient ainsi un puis  sant fac  teur de légi  ti  mation pour le présent. De 
plus, le fameux arrêt du Conseil d’État du 8 août 1788, qui annonce 
la réunion anti  ci  pée des États géné  raux, avait ouvert une brèche en 
men  tion  nant la néces  sité de « réta  blir » les États dans les pro  vinces où 
ils avaient été « sus  pen  dus »13. Le mémoire marque le point de départ 
d’une intense confron  ta  tion au sujet de la consti  tution des États pro  vin -
ciaux d’Anjou.

Afi n d’appré  cier plei  ne  ment ce texte et sa récep  tion, il paraît néces -
saire d’insis  ter sur la compo  si  tion et le fonc  tion  ne  ment de l’assem  blée pro -
vin  ciale. Elle compte autant de membres du tiers état que de repré  sen  tants 
des deux autres ordres réunis. Néan  moins, cette inno  va  tion est atté  nuée : 
le roi désigne la moi  tié des membres qui doivent ensuite se complé  ter par 
coop  ta  tion. Très cri  tique à l’égard des assem  blées pro  vin  ciales en géné  ral 
et envers celle d’Anjou en par  ti  cu  lier, Volney fus  tige le détour  ne  ment de 
ces règles : « Pour rem  plir l’ordon  nance du roi, [les nobles] ont admis, à 
la vérité, les rotu  riers pour moi  tié dans leur assem  blée pro  vin  ciale, mais 
ils ont pris, comme ils s’en vantent indis  crè  te  ment, des pan  tins dont ils 
sont les maîtres »14. Autre point inté  res  sant, les déci  sions s’y prennent en 
votant par tête. Mais, en cas de par  tage égal des voix, la pré  si  dence est 
pré  pon  dé  rante. Enfi n, la commis  sion inter  mé  diaire est issue en majo  rité 
de la noblesse et du haut clergé15. Le spectre d’une confu  sion des ordres 
tant redouté par les pri  vi  lé  giés avant la mise en place des assem  blées pro -
vin  ciales a donc été agité en vain. L’ascen  dant des élites tra  di  tion  nelles 
n’est pas remis en cause. Bien au contraire, tout concourt même à le pré -
ser  ver. Aussi, au moment où le schéma ins  ti  tution  nel abso  lu  tiste vacille 
irré  mé  dia  ble  ment après les échecs suc  ces  sifs des ten  ta  tives de Brienne et 

(13) Armand BRETTE, Recueil de docu  ments rela  tifs à la convo  ca  tion des États géné  raux de 
1789, Paris, Impri  merie natio  nale, 1894, t. I, p. 23.

(14) Lettre des bour  geois aux gens de la cam  pagne, fer  miers, métayers et vas  saux de cer -
tains sei  gneurs qui trompent le peuple, s.l., mars 1789, BM Saumur P 1921/4, p. 20.

(15) Règle  ment fait par le roi, pour la for  ma  tion et compo  si  tion des assem  blées qui auront 
lieu dans la géné  ra  lité de Tours, en vertu de l’édit por  tant créa  tion des assem  blées pro  vin  ciales, 
Tours, A. Vauquer, 18 juillet 1787, BM Angers H 2028 pièce 2, p. 5-7.
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de Lamoignon16, ce mémoire ne peut-   il être perçu par la plu  part des Ange -
vins, en par  ti  cu  lier par ceux du tiers état, que comme le fer de lance des 
ambi  tions poli  tiques de la noblesse. Elle cher che  rait à trans  fé  rer les pou -
voirs du commis  saire départi aux États pro  vin  ciaux, espé  rant domi  ner ces 
der  niers avec l’appui des paroisses rurales. Un sen  ti  ment qui est affermi 
par la posi  tion défen  due par la commis  sion inter  mé  diaire au sujet des 
États géné  raux dans un mémoire du 11 novembre 1788. Elle se pro  nonce 
en faveur du main  tien de la forme de 1614 – vote par ordre sans aug  men -
ta  tion du nombre de repré  sen  tants du Tiers –, « la seule forme légale, la 
seule consti  tution  nelle, jusqu’à ce que les États géné  raux, eux-   mêmes, 
aient jugé devoir la modi  fi er ou la chan  ger »17.

Le 21 novembre sui  vant, l’ordre des avo  cats du pré  si  dial d’Angers 
prend un arrêté en guise de réplique à la commis  sion inter  mé  diaire, qu’il 
fait appo  ser à la suite du mémoire. Enhar  dis par l’oppo  si  tion du pré  si  dial 
à la réforme de l’admi  nis  tra  tion de la jus  tice de Lamoignon18, les avo  cats 
ange  vins se déclarent « voués, par état, au ser  vice de la patrie, et défen  seurs 
nés des droits et des inté  rêts du peuple »19. S’esquisse ainsi la que  relle sur 
la légi  ti  mité de la repré  sen  ta  tion. Dans des villes moyennes sans cour supé -
rieure comme Angers, cette bour  geoi  sie de pro  fes  sion juri  dique forme en 
quelque sorte, avec les offi   ciers royaux, une élite intel  lec  tuelle. Au ser  vice 
des popu  la  tions, elle estime sou  vent être leur inter  prète et leur défen  seur. 
À Angers et dans plu  sieurs bar  reaux du royaume à par  tir des années 1770, 
les avo  cats dési  rent qu’il en soit de même dans les débats publics. Au sujet 
des futurs États de la pro  vince, l’arrêté sou  tient que l’ordre du tiers état 
doit avoir la moi  tié des dépu  tés et que le vote par tête doit être adopté20. 
La règle selon laquelle désor  mais nul pri  vi  lé  gié ne pourra repré  sen  ter le 

(16) Voir en der  nier lieu Stéphane BAUDENS, Défenses et jus  ti  fi   cations de la monar  chie 
abso  lue en France au XVIIIe siècle (1715-1789), Thèse Droit dactyl., UPCAM, 2007 (à paraître aux 
PUAM).

(17) AN Ba13/3 dos  sier I pièce 2, Mémoire de la commis  sion inter  mé  diaire de l’assem  blée 
pro  vin  ciale d’Anjou conte  nant son vœu sur la forme et la convo  ca  tion des États géné  raux, Angers, 
11 novembre 1788, fo 1 vo. Les assem  blées pro  vin  ciales créées en 1787 auraient été invi  tées par l’arrêt 
du Conseil d’État du 5 juillet 1788 à trans  mettre au gou  ver  ne  ment les résul  tats de leurs recherches sur 
les États géné  raux sous la forme de mémoires.

(18) Arrêté de la séné  chaussée et siège pré  si  dial d’Angers du 25 mai 1788, s.l., BM Angers 
H 2038 pièce 1.

(19) Arrêté de l’ordre des avo  cats du pré  si  dial d’Angers, en réponse au mémoire de la 
commis  sion inter  mé  diaire de l’assem  blée pro  vin  ciale de l’Anjou, ayant pour titre : Mémoire pour 
le réta  blis  se  ment des États par  ti  cu  liers de la pro  vince, 21 novembre 1788, Angers, Pavie, 1788, 
BM Angers H 1559/3 pièce 4, p. 4.

(20) Arrêté de l’ordre des avo  cats du pré  si  dial d’Angers, en réponse au mémoire…, 
op. cit., p. 5.
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Tiers doit deve  nir la « base inva  riable et consti  tution  nelle des États pro  vin -
ciaux »21. Enfi n, il est décidé que ce texte sera commu  ni  qué au corps muni -
ci  pal d’Angers22. Très clai  re  ment, l’ordre des avo  cats cherche à créer une 
dyna  mique en faveur de la défense des droits de la bour  geoi  sie ange  vine. 
Cette ten  ta  tive se heurte bien  tôt aux résis  tances du parti nobi  liaire.

Pre  mières offen  sives du parti nobi  liaire

Le terme de « parti nobi  liaire » néces  site d’emblée quelques pré -
ci  sions. Son emploi pour  rait être de nature à intro  duire une cer  taine 
confu  sion. Incontes  ta  ble  ment, il n’existe pas en Anjou d’orga  ni  sa  tion qui 
mène  rait une action coor  don  née en faveur des ordres « pri  vi  lé  giés ». Il 
s’agit bien davan  tage, comme pour le « parti natio  nal », d’un milieu aux 
contours mal défi   nis où se côtoient des per  sonnes ani  mées par des pré  oc -
cu  pa  tions iden  tiques, dis  crè  te  ment liées entre elles et exer  çant dans une 
même direc  tion leurs infl u  ences sur l’opi  nion publique. En l’occur  rence, 
la riposte « nobi  liaire » est lan  cée, en cou  lisses pour le moment, par le 
comte de Ser  rant, émi  nent membre de l’assem  blée pro  vin  ciale d’Anjou. 
Antoine-    Joseph-Philippe Walsh de Ser  rant (1744-1817) est issu d’une 
famille noble bien connue de la dia  spora jacobite irlan  daise. Au commen -
cement de leur exil, les Walsh s’implantent à Saint-   Malo, puis à Nantes 
et en Espagne où ils se sont enri  chis consi  dé  ra  ble  ment grâce au tra  fi c 
négrier. Une branche de la famille aban  donne l’arme  ment direct, tout en 
conser  vant des rela  tions avec les milieux du négoce, et vient s’ins  tal  ler en 
Anjou en 1751. La terre et sei  gneu  rie de Ser  rant, acquise grâce au béné -
fi ce de son commerce, est éle  vée en titre et dignité de comté par lettres 
patentes du roi en mars 175523. Walsh est colo  nel pro  prié  taire du régi  ment 
d’infan  te  rie irlan  daise qui porte son nom depuis 1770.

Comment pourrait-   on qua  li  fi er sa pen  sée ? Indis  cu  ta  ble  ment, elle 
prend sa source dans le « libé  ra  lisme aris  to  cra  tique » de Montesquieu. Le 
libé  ra  lisme de Walsh est donc d’abord et sur  tout poli  tique. Ainsi, comme le 

(21) Ibid. À titre d’exemple de la pra  tique dénon  cée, on peut citer la pré  sence du comte de 
Praslin, fi ls du duc de Praslin, parmi les seize repré  sen  tants du troi  sième ordre au sein de l’assem  blée 
pro  vin  ciale d’Anjou. Volney qua  li  fi e la chose de « sub  ter  fuge déri  soire » (Lettre des bour  geois aux 
gens de la cam  pagne, fer  miers, métayers et vas  saux de cer  tains sei  gneurs qui trompent le peuple, 
op  cit., p. 20). Par ailleurs, ces deux gen  tils  hommes sont des parents par alliance de Walsh-   Serrant.

(22) Arrêté de l’ordre des avo  cats du pré  si  dial d’Angers, en réponse au mémoire…, 
op. cit., p. 7.

(23) Sur les Walsh et plus géné  ra  le  ment sur la noblesse « débar  quée » en Bretagne, notam -
ment sa remar  quable réus  site éco  no  mique, voir l’étude clas  sique de Jean MEYER, La noblesse bretonne 
au XVIIIe siècle, Paris, SEVPEN, 1966, t. II, p. 1018-1051.

STÉPHANE BAUDENS



93

baron de la Brède, s’inquiète-    t-il de la pente des  po  tique natu  relle à l’abso -
lu  tisme monar  chique. Alors qu’il séjourne à Paris, il se déclare ravi du 
départ de Necker dans une lettre du 23 mai 1781. Le mémoire confi   den  tiel 
que le Genevois avait adressé à Louis XVI en 1778 en vue de la créa  tion 
d’une assem  blée pro  vin  ciale dans le Berry, divul  gué à l’insu du direc  teur 
géné  ral des Finances, n’est rien moins que le « code du des  po  tisme »24. 
Walsh ne fait preuve d’ori  gi  na  lité, à cet égard, que par la for  mu  la  tion de 
son opi  nion. Comme de nom  breux défen  seurs de l’orga  ni  sa  tion tra  di  tion -
nelle de la société, il sus  pecte Necker d’être, en bon compa  triote de Rous -
seau, un par  ti  san impru  dent de l’éga  lité répu  bli  caine et de vou  loir éta  blir 
en France un nivel  le  ment social25. Il iro  nise éga  le  ment dans cette lettre sur 
le fameux Compte rendu au roi qui « ne ren  dait que de la pous  sière aux 
yeux »26. Son libé  ra  lisme à l’accent conser  va  teur pour  rait paraître ambigu, 
mais cette ambi  guïté est, au fond, celle du libé  ra  lisme d’avant la Révo  lu -
tion. Mêlé à une haute noblesse plu  tôt rétive envers la remise en cause de 
ses pré  ro  ga  tives sei  gneu  riales – en témoigne l’affaire dite des arbres épars 
sur les che  mins27 –, Walsh de Ser  rant voit sans doute dans le délitement 
de la monar  chie abso  lue à par  tir de sep  tembre 1788 l’occa  sion d’assou  vir 
ses ambi  tions poli  tiques que les pesan  teurs de l’Ancien Régime can  ton -
naient dans le grade de maré  chal de camp. Dans cette guerre de plumes qui 
s’annonce, sa tac  tique emprunte deux formes, une offi   cielle et une autre 
assu  ré  ment polé  mique. Pour cela, il peut comp  ter sur l’appui indé  fec  tible 
de deux hommes au sein de la commis  sion inter  mé  diaire.

Dans un dis  cours tenu lors de la séance de la commis  sion inter  mé -
diaire du 25 novembre, le comte de Dieusie (1748-1794), pro  cu  reur géné -
ral syn  dic du clergé et de la noblesse, se féli  cite dans un pre  mier temps 
que « nombre de conci  toyens de tous les ordres » se soient « empres  sés de 
signer par adhé  sion » la copie du mémoire pour le réta  blis  se  ment des États 
d’Anjou. Néan  moins, il semble s’émou  voir de ce que le corps des avo  cats 
de la ville d’Angers, qui en a eu commu  ni  ca  tion, ait pris un arrêté sur la 

(24) Louis Charles de LA TRÉMOILLE, Mon grand-   père à la Cour de Louis XV et à celle de 
Louis XVI. Nou  velles à la main, Paris, H. Cham  pion, 1904, p. 193.

(25) Voir notam  ment Jean-   Jacques TATIN-   GOURIER, Le Contrat social en ques  tion, échos et 
inter  pré  ta  tions du Contrat social de 1762 à la Révo  lu  tion, Lille, PUL, 1989, p. 52-53.

(26) L. C. de LA TRÉMOILLE, Mon grand-   père à la Cour…, op. cit., p. 193.
(27) Cf. Jean SURET-   CANALE, « De la traite négrière à l’aris  to  cra  tie fon  cière : les Walsh-

   Serrant », dans Serge DAGET (dir.), De la traite à l’escla  vage, Nantes, Centre de recherches sur l’his -
toire du monde atlan  tique, Paris, L’Har  mat  tan, 1988, t. I, p. 364 et 373. Loin d’être anec  do  tique, cette 
que  relle au sujet de la pro  priété des arbres crûs hors des haies sur les che  mins vici  naux et ruraux entre 
rive  rains et hauts-   justiciers contri  bue, à la veille de la Révo  lu  tion, à accroître les ten  sions au sein de la 
noblesse et à exas  pé  rer les anta  go  nismes sociopolitiques entre le second ordre et le tiers état.
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for  ma  tion desdits États qu’il a ensuite fait appo  ser à la suite du mémoire. 
Selon Dieusie, la commis  sion inter  mé  diaire sou  hai  tait qu’il ne soit rien 
ins  crit à la suite du mémoire sans lui en avoir commu  ni  qué au préa  lable 
le texte. Il ajoute d’ailleurs que les avo  cats ange  vins ne pou  vant repré  sen -
ter « qu’une très petite par  tie d’un seul ordre dans la pro  vince », ils ne 
sau  raient user de ce type d’arrêté28. Ami de Walsh tout en étant par  ti  san 
des idées nou  velles, ce noble libé  ral et futur giron  din fonde ses espoirs 
en un modèle ancien, les États pro  vin  ciaux, pour satis  faire des exi  gences 
modernes29. Après déli  bé  ra  tion, la commis  sion inter  mé  diaire rend à son 
tour un arrêté. L’arrêté qui a été ajouté au mémoire de la commis  sion en 
sera déta  ché. Une copie du mémoire avec les signa  tures d’adhé  sion sera 
adres  sée à Necker. En revanche, les deux pro  cu  reurs syn  dics sont priés de 
pré  ve  nir le bâton  nier des avo  cats que la commis  sion inter  mé  diaire ne croit 
pas devoir envoyer l’arrêté de son corps puisqu’il ne réunit pas « le vœu de 
tous les ordres de la pro  vince »30. Agacé par la manœuvre et délais  sant les 
affaires de Bretagne, Volney dénonce au « public » la commis  sion inter  mé -
diaire « pour ses démarches contre la liberté de la presse »31.

Une bro  chure ano  nyme inti  tu  lée Dia  logue sous le bal  let de la 
paroisse de Saint-    Michel-du-Tertre, entre le bedeau de la paroisse, un 
avo  cat et un étu  diant en droit paraît au même moment que l’arrêté de la 
com  mis  sion inter  mé  diaire. Elle est attri  buée à Victor Bodi (1750-1793), 
lui-   même avo  cat au pré  si  dial d’Angers et membre de la commis  sion inter -
mé  diaire. Le comte de Ser  rant, avec qui il a composé, il y a peu, une 
vigou  reuse réponse à un libelle de Volney32, lui a confi é la mis  sion déli -
cate de por  ter la contra  dic  tion à son propre corps. Bodi s’en acquitte avec 
zèle. Outre son conser  va  tisme poli  tique et social indé  niable, il a peut-   être 
éga  le  ment gardé à l’esprit les argu  ties de ses confrères pour jus  ti  fi er leur 
refus de son inté  gra  tion au bar  reau de la ville à deux reprises et conçu 

(28) Registre des séances et déli  bé  ra  tions de la commis  sion inter  mé  diaire de l’assem  blée 
pro  vin  ciale d’Anjou, op. cit., fo 60.

(29) La suite des évé  ne  ments mon  trera que Dieusie n’était pas qu’un simple tenant des 
idées conser  va  trices (Edna Hindie LEMAY, dir., Dic  tion  naire des consti  tuants, 1789-1791, Paris, 
Universitas, 1991, t. I, p. 288-289 ; Timothy TACKETT, Par la volonté du peuple. Comment les dépu  tés 
de 1789 sont deve  nus révo  lu  tion  naires, Paris, Albin Michel, 1997, p. 187-188).

(30) Registre des séances et déli  bé  ra  tions de la commis  sion inter  mé  diaire de l’assem  blée 
pro  vin  ciale d’Anjou, op. cit., fo 60. La commis  sion inter  mé  diaire réitère cet argu  ment le 9 décembre 
1788, le jour même de l’assem  blée géné  rale de la ville d’Angers (eod. loc., fo 64).

(31) Lettre de M. C.-F. de Volney à M. le comte de S…t, Angers, décembre 1788, BM Angers 
H 1559/4 pièce 15, p. 22.

(32) Ana  lyse de la bro  chure inti  tu  lée : Des condi  tions néces  saires à la léga  lité des États 
géné  raux, avec cette épi  graphe : Salus populi, Suprema lex esto, Angers, Mame, novembre 1788, 
BM Angers H 2034 pièce 3.
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de la ran  cune à leur égard33. Quoi qu’il en soit, l’avo  cat ange  vin salue le 
« patrio  tisme », le « désin  té  res  se  ment » et le « cou  rage » de la commis -
sion inter  mé  diaire. Car c’est à celle-   ci que revient « tout le mérite » et 
« tout l’hon  neur » d’avoir fait la « décou  verte » des anciens États de 
l’Anjou, « sous les décombres de l’anti  quité », puis d’en avoir for  mulé la 
demande offi   cielle34. Bodi fi xe ensuite l’un des mots d’ordre du parti nobi -
liaire : seuls les États géné  raux peuvent modi  fi er l’orga  ni  sa  tion des États 
pro  vin  ciaux35. Après avoir assai  sonné de mépris le tiers état pour sa pas -
si  vité regret  table face aux édits de mai36, il fus  tige la main  mise sup  po  sée 
du gou  ver  ne  ment sur l’assem  blée pro  vin  ciale géné  rale qu’il qua  li  fi e, à la 
manière du comte de Lauraguais, de « démem  brement de l’inten  dance »37. 
Bodi se pro  nonce tout de même in fi ne pour une mesure de compro  mis : 
le vote par tête aux futurs États par  ti  cu  liers de la pro  vince38.

En cette fi n de novembre 1788, la frac  tion la plus intran  si  geante de 
la noblesse d’Anjou res  serre ses rangs der  rière son chef de fi le et autour 
de ses valeurs. Sa rhé  to  rique repose sur une idée-   force : le respect des 
formes anciennes. La tac  tique de Walsh ambi  tionne, avec une incontes -
table habi  leté, de tuer dans l’œuf toute vel  léité de contes  ta  tion de la bour -
geoi  sie ange  vine pour évi  ter une pro  pa  ga  tion pen  dant qu’il lui semble 
être encore temps. On songe aux efforts ana  logues du che  va  lier de Guer 
en Bretagne ou du mar  quis de Créquy en Artois39. Tou  te  fois, égaré par 
un excès de confi ance, le comte de Ser  rant commet à ce stade une lourde 
erreur d’appré  cia  tion. Il sous-   estime en effet l’ampleur du mécontente -
ment de ce tiers état urbain et sur  tout la célé  rité avec laquelle celui-   ci 
acquiert la cer  ti  tude, durant le moment clé de l’automne 1788, de la légi  ti -

(33) Cf. Pré  cis impor  tant pour Me Bodi, avo  cat en la cour, ex-   recteur de l’Uni  ver -
sité d’Angers, intimé, contre les avo  cats au siège de la séné  chaussée d’Angers, appe  lants, Paris, 
P.-M. Delaguette, 1782, BM Angers SJ 408/3 pièce 14, p. 3 et 5. Pour une mise en perspec  tive de cette 
affaire par rap  port au pou  voir de l’ordre des avo  cats en la matière, voir Hervé LEUWERS, L’inven  tion 
du bar  reau fran  çais 1660-1830. La construc  tion natio  nale d’un groupe pro  fes  sion  nel, Paris, Édi  tions 
de l’EHESS, 2006, p. 135-136.

(34) Dia  logue sous le bal  let de la paroisse de Saint-    Michel-du-Tertre, entre le bedeau de la 
paroisse, un avo  cat et un étu  diant en droit, s.l., 1788, BM Angers H 1559/3 pièce 15, p. 4-6.

(35) Ibid., p. 7.
(36) Ibid., p. 9-10.
(37) Ibid., p. 11. Lauraguais a uti  lisé cette for  mule dans son Recueil de pièces his  to  riques 

sur la convo  ca  tion des États géné  raux, et sur l’élec  tion de leurs dépu  tés, Paris, 20 sep  tembre 1788, 
BNF Lb39 634, p. 99.

(38) Op. cit., p. 11. Sur Bodi après la fi n de ses fonc  tions à la commis  sion inter  mé  diaire en 
juillet 1790, voir Céles  tin PORT, Dic  tion  naire his  to  rique, géo  gra  phique et bio  gra  phique de Maine-    et-
Loire et de l’ancienne pro  vince d’Anjou, Angers, H. Siraudeau et Cie, t. I, 1965, p. 391.

(39) Au sujet de Créquy, cf. notam  ment Marie-   Laure LEGAY, Les États pro  vin  ciaux dans la 
construc  tion de l’État moderne aux XVIIe et XVIIIe siècles, Genève, Droz, 2001, p. 487-491.
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mité de son combat. La stra  té  gie mise en place par le parti nobi  liaire vole 
bien  tôt en éclats face au réveil muni  ci  pal du troi  sième ordre d’Anjou.

Le réveil muni  ci  pal du tiers état ange  vin

Le pro  jet de res  tau  ra  tion des États pro  vin  ciaux, pré  cé  dant en Anjou 
le grand débat natio  nal sur la repré  sen  ta  tion du troi  sième ordre aux États 
géné  raux, est le prin  ci  pal élé  ment qui pro  voque le réveil du tiers état ange -
vin. La haute noblesse n’est pas la seule à dési  rer jouer un rôle poli  tique 
local. La bour  geoi  sie, bien qu’au som  met du Tiers, est alors au comble de 
la frus  tra  tion. Elle sup  porte de moins en moins les pré  ro  ga  tives atta  chées 
au second ordre et la morgue nobi  liaire à son endroit. C’est lors de la dis -
cus  sion sur les États pro  vin  ciaux qu’elle prend conscience de ses nou  velles 
aspi  ra  tions et, presque simul  ta  né  ment, voit l’occa  sion de plai  der sa cause. 
Elle se mobi  lise sur  tout dans les villes où elle peut don  ner de la voix. Beau -
coup de ses déli  bé  ra  tions sont ensuite impri  mées et répan  dues à pro  fu  sion.

Un sur  saut juridico-   politique réa  lisé en deux temps

La déli  bé  ra  tion du corps de ville d’Angers du 25 novembre 1788 à 
pro  pos du réta  blis  se  ment des États pro  vin  ciaux d’Anjou consti  tue le point 
de départ de cette cam  pagne. Le jour même de la séance de la commis -
sion inter  mé  diaire condam  nant la démarche de l’ordre des avo  cats et 
très vrai  sem  blab  le  ment après la lec  ture de l’arrêté des avo  cats, le maire, 
Charles-   Félix Cla  veau, et les quatre éche  vins rendent publique leur déli -
bé  ra  tion. Le corps muni  ci  pal d’Angers, qui pré  tend ren  fer  mer en son sein 
les trois ordres de la pro  vince alors que la noblesse n’y siège pas, sou  tient 
d’emblée l’uti  lité du réta  blis  se  ment des États, « mais », précise-    t-il, « [ils 
doivent] être consti  tué[s] selon les cir  constances et les révo  lu  tions que 
la dif  fé  rence des temps, des mœurs et des âges a pro  duites »40. Il n’est 
donc pas ques  tion d’accor  der un satis  fe  cit assorti d’aucune condi  tion au 
mémoire de la commis  sion inter  mé  diaire. Afi n de sus  ci  ter la réfl exion, la 
déli  bé  ra  tion pose plu  sieurs ques  tions ayant trait à la future orga  ni  sa  tion 
des États par  ti  cu  liers : l’uti  lité du réta  blis  se  ment, le nombre de dépu  tés 
par ordre, le vote par tête ou par ordre, le choix éven  tuel de dépu  tés hors 
de son ordre et enfi n la dis  tinction entre nobles de souche et ano  blis41. Le 
texte est imprimé, puis dif  fusé auprès des corps, commu  nau  tés, cor  po  ra -

(40) AN Ba13/3 dos  sier I pièce 8, Déli  bé  ra  tion du corps de la ville d’Angers du 25 novembre 
1788 au sujet du réta  blis  se  ment des États pro  vin  ciaux d’Anjou, s.l., p. 1.

(41) Ibid., p. 2-3.

STÉPHANE BAUDENS



97

tions et seize paroisses d’Angers invi  tés à envoyer des dépu  tés à l’hôtel 
de ville pour une assem  blée géné  rale pré  vue pour la date du 9 décembre 
1788. La déli  bé  ra  tion est éga  le  ment trans  mise à de nom  breuses villes de 
la pro  vince. Le tiers état se montre désor  mais sous un jour plus comba  tif 
et cherche à élar  gir ses moyens d’action. Ce pre  mier coup d’éclat est à 
mettre prin  ci  pa  le  ment à l’actif des frères Delaunay, avo  cats au pré  si  dial 
d’Angers, dotés de relais effi   caces au sein du conseil de ville42.

L’une des pre  mières réac  tions est celle de d’Aine. Cet adver  saire 
de tou  jours de l’assem  blée pro  vin  ciale exulte et se féli  cite dans une lettre 
adres  sée à Necker le 1er décembre 1788 de ce que « le corps de ville 
[d’Angers] ne compte pas beau  coup sur la fable d’États pré  exis  tants 
dans cette pro  vince »43. La rai  son pro  fonde de son atti  tude est sans aucun 
doute la crainte de voir se dres  ser de puis  sants États domi  nés par une 
poi  gnée de familles aris  to  cra  tiques imbues de leurs pri  vi  lèges fi s  caux. À 
quelques excep  tions près, on trouve dans les archives de la ville d’Angers 
de nom  breuses adhé  sions enthou  siastes au « pro  gramme muni  ci  pal du 
25 novembre »44. L’immense majo  rité des commu  nau  tés et des assem -
blées parois  siales désigne des dépu  tés pour por  ter leur avis à l’assem  blée 
géné  rale du 9 décembre45. Parmi les rares excep  tions46, la plus notable et 
la plus inté  res  sante du point de vue de ses argu  ments à contre-   courant est 
celle du cha  pitre cathédral d’Angers47. Un Extrait du registre inté  rieur 
des conclu  sions du cha  pitre de la cathé  drale Saint-   Maurice en date du 
5 décembre, très cer  tai  ne  ment rédigé par son secré  taire Louis-   Michel 
Thorode, adopte sans réserve le mémoire de la commis  sion inter  mé  diaire. 
Le cha  pitre va même au-   delà. Il cri  tique ouver  te  ment la déli  bé  ra  tion du 
corps de ville d’Angers :

(42) À la veille de la Révo  lu  tion, le corps social et pro  fes  sion  nel le plus nom  breux autour de 
la table du conseil est celui des avo  cats (Jacques MAILLARD, Le pou  voir muni  ci  pal à Angers de 1657 
à 1789, Angers, PUA, 1984, t. I, p. 230-231).

(43) AN Ba13/3 dos  sier I pièce 5, Marius-    Jean-Baptiste-Nicolas D’AINE, Lettre à M. Necker, 
Tours, 1er décembre 1788, fo 1.

(44) Le patriote ange  vin, s.l., no 1, décembre 1788, Biblio  thèque de l’Uni  ver  sité Catho  lique 
de l’Ouest 600981, p. 1.

(45) Cf. les nom  breuses pièces fi gu  rant sous la cote AM Angers AA26.
(46) Il s’agit de l’Arrêté de la paroisse de Saint-   Denis, Angers, 7 décembre 1788, 

AM Angers AA26 et de l’Arrêté de la noblesse de Sainte-   Croix, s.l., 7-8 décembre 1788, AM Angers 
AA26, les  quels déve  loppent pour ainsi dire les mêmes argu  ments que ceux du cha  pitre de la cathé -
drale Saint-   Maurice.

(47) Le conser  va  tisme des cha  pitres cathédraux les plus puis  sants, comme celui d’Angers, 
est bien connu (Philippe BOURDIN, « Col  lé  giales et cha  pitres cathédraux au crible de l’opi  nion et de la 
Révo  lu  tion », Annales His  to  riques de la Révo  lu  tion Fran  çaise, 2003/1, p. 31).

DE LA PRO  VINCE À LA NATION



98

« L’assem  blée muni  ci  pale est abso  lu  ment incom  pé  tente pour déli  bé -
rer sur les droits et sur les inté  rêts res  pec  tifs des dif  fé  rents ordres de la 
pro  vince qu’elle ne repré  sente pas, puisqu’il ne s’y trouve aucun fondé de 
pro  cu  ra  tion des ordres de la noblesse et du clergé »48.

Une telle dis  cus  sion semble pré  ma  turée à l’heure de la pré  pa  ra  tion 
de la réunion des États géné  raux49. Pour des motifs oppo  sés, Pilastre de 
La Brardière (1752-1830), futur consti  tuant, émet des réserves sur le pro -
ces  sus choisi. Il serait « plus consti  tution  nel », selon lui, d’adres  ser la 
demande de réta  blis  se  ment d’États pro  vin  ciaux aux futurs États géné  raux 
plu  tôt qu’au roi. Enfl ammé pour la cause du Tiers, le publi  ciste ange  vin 
met en garde ses compa  triotes : s’ils s’habi  tuent « à tenir tout de l’auto -
rité », ils risquent sous peu de perdre le « droit de […] récla  mer au nom 
de la jus  tice et de la rai  son »50.

De son côté, Walsh de Ser  rant réagit sans attendre. En fi n tac  ti  cien, il 
comprend qu’il lui faut vite adap  ter sa stra  té  gie. Pour cela, il choi  sit comme 
adver  saire l’un des prin  ci  paux meneurs de l’oppo  si  tion bour  geoise, un des 
trois frères Delaunay, Joseph. L’aîné de cette remuante fra  trie est d’ailleurs 
tout sauf un inconnu pour le comte. Jeune avo  cat talen  tueux et membre dis -
tin  gué de l’Aca  dé  mie royale des sciences et belles-   lettres d’Angers depuis 
juin 1781, Joseph Delaunay (1752-1794) fi gure en 1787 sur la liste de can -
di  dats à l’assem  blée pro  vin  ciale éta  blie par Walsh pour le duc de Praslin. Le 
châ  te  lain de Ser  rant fait impri  mer une lettre adres  sée à Delaunay au début 
du mois de décembre. L’aris  to  crate ange  vin tente, à son tour, d’obte  nir 
les pré  cieux suf  frages de l’opi  nion publique. Selon lui, le man  de  ment des 
offi   ciers muni  ci  paux avec ses ques  tions est une démarche « mal vue, […] 
pré  ci  pi  tée et mal enten  due »51. À l’inverse, la commis  sion inter  mé  diaire 
indique une solu  tion dic  tée par le patrio  tisme et le cou  rage52. Walsh choi  sit 
ensuite d’insis  ter davan  tage sur la nature et la rai  son plu  tôt que sur l’his -
toire. Les États par  ti  cu  liers sont pour l’Anjou « de droit natu  rel, inhé  rents 
aux prin  cipes uni  ver  sel  le  ment reconnus » et la garan  tie d’une fi s  ca  lité plus 
juste face à l’arbi  traire minis  té  riel53. Le libé  ra  lisme aris  to  cra  tique de Walsh 

(48) AM Angers AA26, Extrait du registre inté  rieur des conclu  sions du cha  pitre de l’église 
cathé  drale d’Angers du 5 décembre 1788, s.l., fo 1.

(49) Eod. loc., fo 1-1 vo.
(50) Le patriote ange  vin, op. cit., no 1, décembre 1788, p. 6. Sur le deve  nir poli  tique de 

Pilastre de La Brardière, voir Dic  tion  naire des consti  tuants, 1789-1791, op. cit., t. II, p. 754.
(51) Lettre de M. de S… à M. Del…y aîné, avo  cat au pré  si  dial d’Angers, s.l., 1788, 

BM Angers H 1559/4 pièce 12, p. 1.
(52) Ibid., p. 2.
(53) Ibid.
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sait se parer des atours du lan  gage des Lumières, sus  cep  tibles de séduire 
quelques esprits du Tiers encore indé  cis. En outre, il pré  co  nise d’attendre la 
réunion des États géné  raux pour réfor  mer la consti  tution des États pro  vin -
ciaux54. Il reprend dans ce court écrit plu  sieurs argu  ments fi gu  rant dans la 
bro  chure pré  ci  tée de Bodi aux  quels il ajoute le pro  blème de la régu  la  rité de 
la déli  bé  ra  tion du 25 novembre. Aussi, les ten  ta  tives du corps muni  ci  pal, 
tout comme celles de l’ordre des avo  cats du pré  si  dial, ne lui semblent-   elles 
pas pro  cé  der « d’une manière légale […] ni […] rai  son  nable »55. Enfi n, 
répon  dant à la ques  tion du nombre de repré  sen  tants pour le Tiers aux États 
pro  vin  ciaux, Walsh sou  tient que « mille assem  blées par  ti  cu  lières de corps 
et de commu  nau  tés ne sup  plée  ront pas le vœu d’une assem  blée géné  rale de 
la pro  vince, et […] [que] dans ces assem  blées par  ti  cu  lières la noblesse ne se 
trou  vera jamais »56. Il met ainsi en cause l’acti  visme du tiers état, pré  co  nisé 
d’ailleurs à l’échelle du royaume par le parti natio  nal, ten  dant à pri  vi  lé  gier 
le nombre et une forme impo  sante, en asso  ciant tous les corps et commu -
nau  tés d’une ville dans une démarche que pré  side le corps muni  ci  pal, et ce 
par  fois au détriment du strict respect des règles juri  diques57. On retrouve 
assez fré  quem  ment cet argu  men  taire dans la lit  té  ra  ture conser  va  trice et 
nobi  liaire diri  gée contre Necker dans les pre  miers mois de 178958.

Seule  ment quelques jours plus tard, Delaunay l’aîné réplique en fai -
sant paraître une lettre où il s’adresse direc  te  ment au comte de Ser  rant. 
Selon l’avo  cat, la dis  cus  sion sur la compo  si  tion des futurs États par  ti  cu  liers 
n’est pas du tout pré  ma  turée. Il cite en guise d’exemples le Dauphiné et le 
Languedoc. Ces pro  vinces n’ont, en effet, pas attendu pour tra  cer le « plan » 
de leurs États que le gou  ver  ne  ment inter  vienne59. Mais ont-   elles pour 

(54) Ibid., p. 3.
(55) Ibid.
(56) Ibid., p. 4.
(57) Jean EGRET, La pré-   Révolution fran  çaise, 1787-1788, Paris, PUF, 1962, p. 355-356.
(58) Ainsi, un libelliste ano  nyme appelle de ses vœux un « réfor  ma  teur sage » pour « cor  ri -

ger peu à peu » les abus dont souffre la France (Essai sur les ques  tions agi  tées par les trois ordres, 
s.l., 1789, BM Marseille 35190 pièce 14, p. 10 et 12). Il ne s’agit pour  tant pas d’une énième apo  lo  gie 
du Rap  port fait au roi qui jus  ti  fi e le dou  ble  ment de la repré  sen  ta  tion du tiers état décidé en Conseil 
le 27 décembre 1788. Au contraire, selon cet auteur, un ministre ne peut pas prendre appui sur « des 
pam  phlets et des signa  tures » pour s’arro  ger le « droit de ren  ver  ser, sur des déli  bé  ra  tions par  ti  cu  lières 
de quelques corps, toutes les formes antiques et consti  tution  nelles d’un État ». En agis  sant de la sorte, 
il sub  sti  tue  rait « le par  ti  cu  lier au géné  ral, des fol  li  cu  laires aux repré  sen  tants de la nation, et l’homme 
isolé à des corps délibérants » (ibid., p. 12). Pour une ana  lyse de cette lit  té  ra  ture à par  tir d’autres 
bro  chures, voir Léo  nard BURNAND, Les pam  phlets contre Necker. Médias et ima  gi  naire poli  tique au 
XVIIIe siècle, Paris, Garnier, 2009, p. 207-223.

(59) Réponse à la lettre de M. le comte de S…t, s.l., 6 décembre 1788, BM Angers H 1559/4 
pièce 13, p. 2-3.
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autant éla  boré des modèles par  faits, opé  rants, qui pour  raient être trans  fé  rés 
in extenso en Anjou ? Pour Delaunay, les mœurs et spé  ci  fi ci  tés de l’Anjou 
ne per  mettent pas d’envi  sa  ger, par exemple, la trans  po  si  tion dans cette pro -
vince de l’arrêt du Conseil pour la for  ma  tion des États du Dauphiné du 
22 octobre 1788. Cet arrêt enté  rine notam  ment les dis  po  si  tions de l’article 
1er du Plan pour la for  ma  tion des États du Dauphiné, arrêté et rédigé par 
les États assem  blés à Romans le 14 sep  tembre 1788, qui pose comme prin -
cipe que le tiers état dis  pose d’un nombre de repré  sen  tants égal à celui des 
deux autres ordres réunis, soit un sixième pour le clergé, deux sixièmes 
pour la noblesse et la moi  tié pour le tiers60. Après s’être érigé en défen  seur 
du par  ti  cu  la  risme juri  dique, Delaunay essaie ensuite habi  le  ment d’apai  ser 
les ten  sions. En tant que membre du tiers état ange  vin, il pré  tend n’avoir 
que des « actions de grâce » à rendre à la commis  sion inter  mé  diaire61. Il 
réclame néan  moins un nombre de dépu  tés pour le Tiers égal à celui des deux 
autres ordres accom  pa  gné du vote par tête62. Delaunay décoche sa fl èche 
la plus acé  rée à la fi n de son pro  pos. La commis  sion inter  mé  diaire s’illu -
sionne volon  tai  re  ment sur l’exis  tence d’antiques États en Anjou. D’après 
lui, « des assem  blées par  ti  cu  lières, tenues dans des cir  constances sin  gu -
lières et locales », ne peuvent être « assi  mi  lées à des États consti  tués »63. Le 
9 décembre 1788, une seconde lettre de Walsh-   Serrant des  ti  née à Delaunay 
clôt leur échange. Transfi xus sed non mortuus64, le comte renou  velle son dis -
cours en se pré  va  lant des pré  cé  dents du Dauphiné et de la Franche-   Comté65. 
Seule une assem  blée géné  rale de la pro  vince « bien consti  tution  nelle » peut 
expri  mer le vœu des trois ordres sur la for  ma  tion des États pro  vin  ciaux66. 
Dans ces deux pro  vinces, à la dif  fé  rence de l’Anjou, le parti nobi  liaire 
appa  raît bien mieux struc  turé et plus effi   cace, béné  fi   ciant de la longue 

(60) Ibid., p. 4. Cf. Arrêt du Conseil d’État du roi du 22 octobre 1788, por  tant règle  ment 
pour la nou  velle for  ma  tion des États de la pro  vince du Dauphiné, Paris, N.-H. Nyon, 1788, BNF 
Numm. 47575.

(61) Réponse à la lettre de M. le comte de S…t, op. cit., p. 7.
(62) Ibid., p. 18-19.
(63) Ibid., p. 22-23. Sur la tra  jec  toire révo  lu  tion  naire de Delaunay, voir Edna Hindie LEMAY 

(dir.), Dic  tion  naire des légis  la  teurs, 1791-1792, Ferney-   Voltaire, Centre inter  na  tional d’étude du 
XVIIIe siècle, 2007, t. I, p. 208-210.

(64) Selon la tra  di  tion fami  liale, au XIIe siècle, lors de la conquête de l’Ir   lande, David Walsh 
fut percé au bras d’une fl èche en pas  sant à la nage le Shannon. Sou  tenu par un cygne, il par  vint au 
rivage en s’é   criant : Transfi xus sed non mortuus. Cet oiseau, percé d’une fl èche lui aussi, por  tant le cri 
du loin  tain ancêtre du comte de Ser  rant, est devenu ensuite le cimier des armes des Walsh (Henri de 
FOURMONT, L’Ouest aux croi  sades, Nantes, Forest et Gri  maud, Paris, Aubry, 1867, t. III, p. 156).

(65) Seconde lettre de M. le comte de S…t en réponse à celle de M. Del…y l’aîné, s.l., 
9 décembre 1788, BM Angers H 1559/4 pièce 14, p. 3.

(66) Ibid., p. 5.
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expé  rience en la matière des États par  ti  cu  liers ou du par  le  ment. Delaunay 
ne prend pas même la peine de lui répondre direc  te  ment. Le jour même, 
le 9 décembre, se tient l’assem  blée géné  rale de la ville d’Angers.

La déli  bé  ra  tion de l’assem  blée géné  rale doit beau  coup à la plume de 
Joseph et Pierre-   Marie Delaunay (1755-1814). Elle consti  tue le véri  table 
fanal du tiers état ange  vin et le point d’orgue du réveil muni  ci  pal. Le texte 
débute par un exposé éco  no  mique, emprun  tant au Mémoire des juges et 
consuls de la ville d’Angers67 sur les ori  gines du retard de déve  lop  pe  ment 
de la pro  vince68. Une fois le motif secondaire déter  miné, c’est-    à-dire la 
pesan  teur du far  deau fi s  cal69, la déli  bé  ra  tion pointe du doigt la prin  ci  pale 
cause des dif  fi   cultés de la pro  vince : sa dépen  dance à l’égard de Tours70. 
L’heure est à l’exal  ta  tion du pro  vin  cia  lisme poli  tique et ins  ti  tution  nel. 
Aussi, à l’exemple du Dauphiné, l’Anjou doit jouir d’une « consti  tution 
propre et par  ti  cu  lière ». Ses habi  tants por  te  ront ainsi à la « chose publique 
cette éner  gie que donne seul l’inté  rêt per  son  nel »71. C’est là un rai  son  ne -
ment fort inté  res  sant qui appelle deux types d’obser  va  tions. En pre  mier 
lieu, dans le droit-   fi l d’un dis  cours déve  loppé sur  tout à par  tir du milieu 
du siècle, en par  ti  cu  lier dans les actes des par  le  ments et des États pro  vin -
ciaux72, le royaume de France est consi  déré, d’une cer  taine façon, comme 
un « État pluri-   constitutionnel » avec une consti  tution géné  rale pour la 
monar  chie et des consti  tutions pro  vin  ciales. Ces der  nières garan  tiraient, 
au pro  fi t des prin  ci  pales pro  vinces incor  po  rées à la Cou  ronne depuis la 
fi n du Moyen Âge, à la fois un ordre poli  tique et la pro  tec  tion de liber  tés 
locales. Ce qui est dou  ble  ment remar  quable ici, à notre sens, c’est que 
l’Anjou, qui n’est pas l’une de ces enti  tés, est inté  gré dans ce schéma par 
un écrit éma  nant du tiers état. Deuxiè  me  ment, aux yeux des rédac  teurs de 
la déli  bé  ra  tion, la déter  mi  na  tion du bien commun n’est, au fond, qu’une 

(67) AN BIII7, Mémoire des juges et consuls de la ville d’Angers au roi, s.l., 1788 dans Col -
lec  tion des procès-   verbaux, mémoires, lettres et autres pièces concer  nant les dépu  ta  tions à l’Assem -
blée natio  nale de 1789, t. VII : actes de la séné  chaussée d’Angers et séné  chaussées secondaires 
rela  ti  ve  ment aux États géné  raux de 1789, p. 6-7.

(68) Extrait du procès-   verbal de l’assem  blée géné  rale de la ville d’Angers, du 24 décembre 
1788, Angers, Mame, 1788, BM Angers H 1560/1 pièce 3, p. 4.

(69) Ibid., p. 4-5.
(70) Ibid., p. 5. Un argu  ment qui est d’ailleurs déjà évo  qué dans la lettre pré  ci  tée de Delaunay 

à Walsh de Ser  rant. L’avo  cat s’en prend à cette « métro  pole ambi  tieuse et jalouse de tout concen  trer, de 
tout rap  por  ter à elle-   même » (Réponse à la lettre de M. le comte de S…t, op. cit., p. 10).

(71) Extrait du procès-   verbal de l’assem  blée géné  rale de la ville d’Angers, du 24 décembre 
1788, op. cit., p. 5-6.

(72) Cf. A. VERGNE, La notion de consti  tution d’après les cours et assem  blées…, op. cit., 
p. 86-94.
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simple affaire de cal  culs et de défense égoïste de ses propres inté  rêts. Il 
s’en   suit que le légis  la  teur doit déter  mi  ner un cadre consti  tution  nel qui 
per  mette aux Ange  vins d’agir confor  mé  ment à ces res  sorts. Empreinte 
du pes  si  misme anthro  po  lo  gique à la base de l’uti  li  ta  risme clas  sique et de 
la phi  lo  sophie « libé  rale », une telle vision de la chose poli  tique illustre à 
nou  veau la péné  tra  tion de cer  taines maximes des Lumières dans la sphère 
intel  lec  tuelle ange  vine73. À pro  pos du mémoire à pré  ten  tion his  to  rique de 
la commis  sion inter  mé  diaire, la déli  bé  ra  tion accen  tue le scep  ti  cisme affi  -
ché par Delaunay :

« L’exis  tence d’anciens États dans l’Anjou est un fait au moins pro  blé -
ma  tique. […] en sup  po  sant qu’il en ait existé, leurs formes ne sont pas 
connues. […] lors même qu’elles seraient connues, nous ne serions pas 
astreints à les suivre »74.

Cette remarque peut être mise en paral  lèle avec la récu  sa  tion du pos -
tu  lat axio  lo  gique qui veut que l’his  toire soit le code de la nation, écrite 
au même moment par Rabaut Saint-   Étienne75. Loin de consi  dé  rer le passé 
comme un tré  sor poli  tique d’où l’on peut tirer des exempla pour entendre 
les situa  tions pré  sentes et faire face à l’ave  nir, les nou  veaux avo  cats du 
Tiers, les Sieyès et les Rabaut, ne voient en lui, bien sou  vent, qu’un legs 
inutile voire encom  brant. Enfi n, l’assem  blée géné  rale de la ville d’Angers 
énonce les reven  di  ca  tions caté  go  riques du parti natio  nal quant à l’orga  ni -
sa  tion des États pro  vin  ciaux : la moi  tié des dépu  tés pour le tiers état, le 
vote par tête et l’élec  tion des dépu  tés du Tiers exclu  si  ve  ment parmi les 
membres de cet ordre, les agents sei  gneu  riaux étant décla  rés ni élec  teurs ni 
éli  gibles76. Ces der  niers, char  gés de veiller aux inté  rêts des sei  gneurs, appa -
raissent bien sou  vent comme entiè  re  ment dévoués à la cause de leur maître. 
La dis  po  si  tion, peut-   être ins  pi  rée du récent exemple dau  phi  nois77, vise à 
détruire l’infl u  ence de la noblesse sur les commu  nau  tés villa  geoises.

(73) Cet esprit par  ti  cu  lier, hérité de Mandeville, d’Helvétius et du A   dam Smith de La 
richesse des nations entre autres, fi gu  rera ensuite en bonne place parmi les diverses ten  dances et infl u -
ences qui forment le « contexte idéo  lo  gique » de la rédac  tion du Code civil. Voir sur cette ques  tion les 
tra  vaux sti  mu  lants de Jean-   Louis Halpérin, Xavier Martin et Jean-   François Niort.

(74) Extrait du procès-   verbal de l’assem  blée géné  rale de la ville d’Angers, du 24 décembre 
1788, op. cit., p. 6.

(75) Consi  dé  ra  tions sur les inté  rêts du tiers état, adres  sées au peuple des pro  vinces par un 
pro  prié  taire fon  cier, s.l., 1788, BNF Lb39 758, p. 13.

(76) Extrait du procès-   verbal de l’assem  blée géné  rale de la ville d’Angers, du 24 décembre 
1788, op. cit., p. 7-8.

(77) Cf. Jean EGRET, Les der  niers États de Dauphiné. Romans (sep  tembre  1788-janvier 
1789), Grenoble, Allier père et fi ls, 1942, p. 46.
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Un avis ano  nyme, manus  crit jusqu’à présent inconnu trouvé aux 
archives muni  ci  pales d’Angers, éga  le  ment du 9 décembre 1788, offre un 
éclai  rage sup  plé  men  taire sur l’état d’esprit d’une par  tie du tiers état ange -
vin à cette date et sur sa défi ance à l’égard du clergé et de la noblesse. 
Tout en étant favo  rable aux États par  ti  cu  liers, le rédac  teur de l’avis craint 
l’empire des « pré  ju  gés antiques ». En effet, selon lui, « les deux pre  miers 
ordres paraissent tenir beau  coup encore aux anciennes consti  tutions mal -
gré les abus qui en résultent »78. Tel un repous  soir, il men  tionne presque 
immé  dia  te  ment les vices de l’orga  ni  sa  tion des États de Bretagne, où le 
tiers état ne compte que quarante-   sept repré  sen  tants alors que tout pos -
sesseur de fi ef, âgé d’au moins 25 ans, est membre de droit, à condi  tion 
que ses titres soient reconnus par le par  le  ment de Rennes79. L’évo  ca  tion 
des ins  ti  tutions bretonnes ne doit pas sur  prendre. Outre la proxi  mité géo -
gra  phique avec l’Anjou, la Bretagne fait fi gure de source d’ins  pi  ra  tion, 
à l’ins  tar du Dauphiné80, ou, comme ici, de contre-   modèle dans presque 
tous les débats juridico-   politiques de la pré-   Révolution81. Les dis  cours 
nobi  liaire et natio  nal déve  loppent ainsi des stra  té  gies de légi  ti  mation 
qui reposent sur le détour par des pro  vinces emblé  ma  tiques. En fonc  tion 
d’enjeux propres, des « modèles » sont ensuite cités en exemples dans 
telle ou telle situa  tion. Au-   delà des limites de la capi  tale, le troi  sième 
ordre s’exprime après dans l’ensemble pro  vin  cial.

Échos et réac  tions dans le cadre de la pro  vince

À la déli  bé  ra  tion du corps muni  ci  pal d’Angers du 25 novembre 
1788 et à l’extrait du procès-   verbal de l’assem  blée géné  rale de la ville, 
imprimé le 24 décembre, répondent, au cours des semaines sui  vantes, des 
déli  bé  ra  tions de cinq des prin  ci  pales villes ange  vines. L’appel de la bour -
geoi  sie d’Angers au sujet des États par  ti  cu  liers est entendu et répété par 
Saumur, Montreuil-   Bellay, La Flèche, Beaufort et Baugé. À pre  mière vue, 
les offi   ciers muni  ci  paux et les habi  tants de ces villes semblent scan  der à 

(78) AM Angers AA26, Avis ano  nyme, s.l., 9 décembre 1788, fo 2. L’auteur de l’avis cri  tique 
ici sans doute la pro  pen  sion des défen  seurs des ordres pri  vi  lé  giés à attri  buer à des usages anciens la 
qua  lité de « droits consti  tution  nels », et ce pour mieux oppo  ser une « bar  rière appa  rem  ment juri -
dique » aux pré  ten  tions du parti natio  nal (Jean-   Louis MESTRE, « Les emplois ini  tiaux de l’expres  sion 
« droit consti  tution  nel » », Revue fran  çaise de Droit consti  tution  nel, no 55, juillet 2003, p. 463).

(79) Avis ano  nyme, op. cit., fo2.
(80) Voir par exemple Jean-   Pierre DONNADIEU, « “Vizille” en Languedoc (1788-1789) », dans 

Robert CHAGNY (dir.), Aux ori  gines pro  vin  ciales de la Révo  lu  tion, Grenoble, PUG, 1990, p. 391-402.
(81) Cf. Stéphane BAUDENS et Ahmed SLIMANI, « La Bretagne : un autre labo  ra  toire juri -

dique et poli  tique de la Révo  lu  tion fran  çaise (1788-1789) », Revue Fran  çaise d’His  toire des Idées 
Poli  tiques, no 29, 2009, p. 95-148.
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l’unis  son les reven  di  ca  tions adop  tées à Angers : néces  sité des États pro  vin -
ciaux, dou  ble  ment de la repré  sen  ta  tion du Tiers et vote par tête82. Tou  te  fois, 
à y regar  der de plus près, ces cinq déli  bé  ra  tions se démarquent à des degrés 
divers du texte d’Angers. Les Saumurois, en pre  mier, paraissent redou  ter 
l’hégé  mo  nie de la capi  tale. Leur assem  blée géné  rale tenue le 9 décembre 
affi rme ainsi que les déli  bé  ra  tions de la ville d’Angers sont et seront tou -
jours « insuf  fi   santes », en ce qu’elles n’expriment que « le vœu par  ti  cu  lier 
[d’une ville], qui n’est pas la ving  tième par  tie de la pro  vince, et non le 
vœu de toutes les villes, commu  nau  tés et paroisses qui la composent, ayant 
les mêmes droits [qu]’Angers pour déli  bé  rer et voter sur un objet de cette 
impor  tance »83. Aussi, toutes les démarches ten  dant à sol  li  ci  ter les États 
devront être « diri  gées d’après le vœu géné  ral »84. Les quatre autres déli -
bé  ra  tions reprennent éga  le  ment à leur compte la pro  po  si  tion de Saumur 
de tenir les États pro  vin  ciaux alter  na  ti  ve  ment dans les prin  ci  pales villes 
de l’Anjou85. « Cet arran  ge  ment suc  ces  sif », selon l’Extrait des registres 
de l’hôtel de ville de La Flèche du 8 jan  vier 1789, « entre  tien  drait l’union 
[et] la concorde si néces  saires au bien géné  ral, […] il ban  ni  rait les riva -
li  tés, les petites jalou  sies que pour  rait faire naître l’idée de supré  ma  tie, 
[si les États se tenaient] tou  jours dans la capi  tale »86. Toutes ces aspi  ra -
tions « décen  tra  li  sat  rices » s’accom  mo  de  raient mal d’une nou  velle tutelle 
exer  cée par Angers, après avoir souf  fert de celle de Tours. Au prin  temps 
1790, la bour  geoi  sie saumuroise récla  mera d’ailleurs, en vain, d’avoir 

(82) AM Saumur AA6 pièce 5, Déli  bé  ra  tion géné  rale des habi  tants de la ville de Saumur, 
Saumur, 9 décembre 1788, D.-M. de Gouy, 1788, p. 6 ; AN Ba13/3 dos  sier XI pièce 29, Extrait des 
registres de l’hôtel de ville de Montreuil-   Bellay. Déli  bé  ra  tion géné  rale des habi  tants du 2 jan  vier 
1789, p. 5 ; AM Saumur AA6 pièce 11, Extrait des registres de l’hôtel de ville de La Flèche en Anjou, 
La Flèche, 8 jan  vier 1789, Delafosse, 1789, p. 3 ; AM Angers AA22, François ROBERDEAU, Lettre de 
M. Roberdeau, maire de la ville de Beaufort, à MM. les offi   ciers muni  ci  paux de la ville d’Angers, 
s.l.n.d., fo 1 ; AM Angers AA23, Extrait des registres des déli  bé  ra  tions de MM les offi   ciers muni  ci -
paux de l’hôtel de ville de Baugé des 27 et 31 jan  vier 1789, p. 5.

(83) Déli  bé  ra  tion géné  rale des habi  tants de la ville de Saumur, Saumur, 9 décembre 1788, 
op. cit., p. 3.

(84) Ibid.
(85) Ibid., p. 7.
(86) Extrait des registres de l’hôtel de ville de La Flèche en Anjou, La Flèche, 8 jan  vier 

1789, op. cit., p. 2. Il ne fait d’ailleurs aucun doute pour les offi   ciers muni  ci  paux fl échois, qui viennent 
d’envoyer leur déli  bé  ra  tion aux Saumurois, que ces der  niers y reconnaî  tront là une de leurs « idées » 
(AM Saumur AA6 pièce 12, Lettre de MM. les offi   ciers muni  ci  paux de La Flèche à MM. les offi   ciers 
muni  ci  paux de Saumur, La Flèche, 17 jan  vier 1789, fo 1). Cf. éga  le  ment Extrait des registres de 
l’hôtel de ville de Montreuil-   Bellay. Déli  bé  ra  tion géné  rale des habi  tants du 2 jan  vier 1789, op. cit., 
p. 6 ; F. ROBERDEAU, Lettre de M. Roberdeau, maire de la ville de Beaufort, à MM. les offi   ciers muni -
ci  paux de la ville d’Angers, op. cit., fo 1 ; Extrait des registres des déli  bé  ra  tions de MM les offi   ciers 
muni  ci  paux de l’hôtel de ville de Baugé des 27 et 31 jan  vier 1789, op. cit., p. 5.
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avec Angers l’alter  nance du chef-   lieu du dépar  te  ment de Maine-    et-Loire. 
L’ancienne capi  tale de la pro  vince sera pré  férée par les élec  teurs à qui le 
décret du 26 février avait laissé le choix. Enfi n, on peut remar  quer que 
Saumur et La Flèche jugent inutile et injuste de « dépouiller des citoyens 
du droit de voter » en excluant les offi   ciers de sei  gneu  rie87. Cette exclu  sion 
aurait atteint une infi   nité de gens qui, pour la plu  part, sont des bour  geois 
et appar  tiennent au monde de la basoche. Le nombre et l’infl u  ence des 
inté  res  sés avaient rendu la ques  tion par  ti  cu  liè  re  ment sen  sible. Sans doute 
aussi y avait-   il parmi les rédac  teurs de ces déli  bé  ra  tions des hommes de loi 
qui étaient les pro  cu  reurs juri  dic  tion  nels et fi s  caux de cer  tains sei  gneurs.

Cette rela  tive liberté de ton et de réfl exion de la part de la muni  ci -
pa  lité fl échoise avait déjà été appré  ciée à sa juste valeur par d’Aine en 
décembre 1788. Dans une lettre adres  sée à Necker et datée du 6 de ce 
mois, l’inten  dant constate avec plai  sir que la ville de La Flèche « compo -
sée d’habi  tants francs et loyaux, dépo  si  taires du cœur d’Henri IV […], 
est la seule de l’Anjou, qui n’ait rien pris de l’esprit dont les prin  ci  paux 
membres de l’assem  blée pro  vin  ciale ont imbu cette pro  vince »88. À ce 
titre, insiste-    t-il, « elle mérite la faveur du gou  ver  ne  ment par son atta  che -
ment imper  tur  bable aux anciens prin  cipes aux  quels on livre aujourd’hui 
tant d’attaques »89. Quelques semaines avant la réunion des trois ordres du 
royaume, La Flèche, fi dèle à cette répu  ta  tion, se dis  tingue à nou  veau dans 
le débat. Le 10 mars 1789, les offi   ciers muni  ci  paux fl échois composent à 
l’atten  tion des États géné  raux un mémoire dans lequel ils plaident pour 
l’ins  ti  tution d’États pro  vin  ciaux du Maine et de l’Anjou90 – deux pro -

(87) Lettre de MM. les offi   ciers muni  ci  paux de La Flèche à MM. les offi   ciers muni  ci  paux 
de Saumur, La Flèche, 17 jan  vier 1789, op. cit., fo 1 vo. Cf. éga  le  ment Déli  bé  ra  tion géné  rale des habi -
tants de la ville de Saumur, Saumur, 9 décembre 1788, op. cit., article 6.

(88) AN BIII7, Lettre à M. Necker, en faveur de la séné  chaussée de La Flèche, Tours, 
6 décembre 1788 dans Col  lec  tion des procès-   verbaux, mémoires, lettres et autres pièces …, t. VII, 
op. cit., p. 803.

(89) Eod. loc. D’Aine part en sep  tembre 1789 s’ins  tal  ler à Bath, agréable et pit  to  resque 
ville anglaise fameuse pour ses eaux ther  males, pour soi  gner sa femme mais aussi vrai  sem  blab  le -
ment pour se mettre à l’abri des pre  miers tour  ments révo  lu  tion  naires. Sa nou  velle vie d’émi  gré le 
conduit ensuite suc  ces  si  ve  ment, au gré des avan  cées des armées de la Répu  blique, à Maëstricht, La 
Haye et enfi n Londres à la fi n de 1794. Il y demeure avec les siens jusqu’à son retour en France en 
1802 après avoir obtenu sa radia  tion de la liste des émi  grés et reçu un cer  ti  fi   cat d’amnis  tie. Il meurt 
à Paris le 25 sep  tembre 1804 âgé de 74 ans (J.-A. TOURNERIE, « La fi n de l’inten  dance de Tours », 
op. cit., p. 409-410 et 417-418).

(90) AN BIII7, Mémoire pré  senté par MM. les offi   ciers muni  ci  paux de la ville de La Flèche 
en Anjou aux États géné  raux de 1789, 10 mars 1789 dans Col  lec  tion des procès-   verbaux, mémoires, 
lettres et autres pièces…, t. VII, op. cit., p. 890-893.
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vinces « sœurs »91 – dotés d’une commis  sion inter  mé  diaire ins  tal  lée dans 
leur ville92. D’un point de vue his  to  rique et juri  dique, cette démarche, qui 
res  tera sans suite, est loin d’être insen  sée. En effet, l’Anjou et le Maine 
ont été liés pen  dant trois siècles, de 1109 jusqu’en 1417. Après cette date, 
les deux pro  vinces ont fait retour à la Cou  ronne et repris une exis  tence 
sépa  rée. Comme le relève néan  moins un écrit de la commis  sion inter  mé -
diaire de l’assem  blée pro  vin  ciale d’Anjou d’octobre 1788, il n’y a pas 
deux pro  vinces « dans tout le royaume qui aient des rap  ports aussi intimes 
du côté de la culture, du côté des lois, du côté du commerce et des manu -
fac  tures » que l’Anjou et le Maine93. Le mémoire des offi   ciers muni  ci -
paux s’achève d’ailleurs par une exhor  ta  tion adres  sée à Louis XVI visant 
à ce qu’il ordonne « l’union à per  pé  tuité du Maine et de l’Anjou, pour ne 
for  mer à l’ave  nir qu’un seul et même État pro  vin  cial »94. Ce ne sera pas 
la solu  tion rete  nue un an plus tard lors du décou  page admi  nis  tra  tif de la 
France en dépar  te  ments : La Flèche est rat  ta  chée, avec la par  tie nord-   est 
de l’Anjou, au nou  veau dépar  te  ment de la Sarthe.

*

Au terme de ces déve  lop  pe  ments, plu  sieurs élé  ments sur le réveil 
assez inat  tendu d’un tiers état depuis long  temps engourdi peuvent être mis 
en exergue. Ce sont les ambi  tions poli  tiques d’une par  tie de la noblesse 
et du haut clergé en Anjou, pré  pon  dé  rants à l’assem  blée pro  vin  ciale, qui 
agissent comme un déclen  cheur pour la bour  geoi  sie « éclai  rée ». Le dis -
cours du parti nobi  liaire ne se réduit pas d’ailleurs uni  que  ment à la pré -
ser  va  tion de l’ancienne société d’ordres et de pri  vi  lèges. Celui-   ci plaide 
éga  le  ment pour une monar  chie réno  vée avec des États pro  vin  ciaux en 
charge des affaires locales. Il paraît cer  tain ensuite que le mou  ve  ment 
muni  ci  pal du Tiers à Angers est beau  coup plus orga  nisé que spon  tané. L’im -
pul  sion vient de quelques meneurs, à l’image des frères Delaunay impli -
qués dans la genèse des mani  fes  ta  tions les plus écla  tantes. En rai  son de la 

(91) Eod. loc., p. 897.
(92) Eod. loc., p. 894.
(93) AN H 1590 pièce 287, Réponse pour l’assem  blée pro  vin  ciale d’Anjou au mémoire de 

celle du Maine, Angers, 31 octobre 1788, fo 1 vo. À cette date, les deux assem  blées pro  vin  ciales se 
dis  putent néan  moins la pos  ses  sion de soixante-   treize paroisses de l’élec  tion de La Flèche (François 
UZUREAU, « L’assem  blée pro  vin  ciale d’Anjou et l’élec  tion de La Flèche », Mémoires de la Société 
natio  nale d’agri  culture, sciences et arts d’Angers, t. XII, 1909, p. 3 et 18).

(94) Mémoire pré  senté par MM. les offi   ciers muni  ci  paux de la ville de La Flèche en Anjou 
aux États géné  raux de 1789, op. cit., p. 900.
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rela  tive modé  ra  tion de ses prin  ci  pales reven  di  ca  tions, le mou  ve  ment ral  lie 
la majo  rité de ce groupe social prudent, tant à Angers que dans le reste de 
la pro  vince. Des spé  ci  fi ci  tés inté  res  santes voient tout de même le jour à 
Saumur ou à La Flèche avec un tiers état urbain favo  rable au chan  ge  ment, 
mais peu enclin à suivre toutes les réso  lu  tions du parti natio  nal. Le pre  mier 
objec  tif des « patriotes » ange  vins n’en est pas moins atteint. Un large ras -
sem  ble  ment formé autour de quelques pro  po  si  tions emblé  ma  tiques est 
désor  mais prêt à réagir, capable poten  tiel  le  ment de défi er les pri  vi  lé  giés.

Enfi n, la cam  pagne sur le pro  jet de res  tau  ra  tion des États par  ti  cu -
liers d’Anjou est indis  so  ciable d’un élan plus géné  ral : le débat sur les 
États géné  raux. C’est dans ce cadre élargi qu’il faut enre  gis  trer la dif  fu -
sion de déli  bé  ra  tions venant non seule  ment de l’inté  rieur de la pro  vince, 
mais aussi de l’exté  rieur entre octobre 1788 et mars 1789. Ainsi, les corps 
de ville d’Angers et de Saumur reçoivent pen  dant cette période pas moins 
de quatre-    vingt-sept adresses de dif  fé  rentes muni  ci  pa  li  tés, assem  blées 
des trois ordres ou du tiers état qui pro  viennent de toute la France95. S’il 
est dif  fi   cile d’émettre autre chose que des sup  po  si  tions quant à la récep -
tion de ces textes et des hypo  thèses sur une « opi  nion publique » limi  tée 
le plus sou  vent à un petit groupe, cet élé  ment quan  ti  tatif témoigne mal -
gré tout du grand mou  ve  ment d’inter  ac  tion qui existe alors à l’échelle 
du royaume. Aussi, le réveil du troi  sième ordre ange  vin s’effectue-    t-il 
presque de manière conco  mi  tante avec sa prise de conscience de l’émer -
gence d’enjeux natio  naux. La lec  ture d’une lettre manus  crite des offi  -
ciers muni  ci  paux d’Angers adres  sée aux maire et éche  vins de la ville de 
Quimper, selon toute vrai  sem  blance à la fi n du mois de novembre 1788, 
per  met d’affi   ner quelque peu l’ana  lyse. Les Ange  vins remer  cient en pre -
mier lieu les Quimpérois de leur avoir adressé leur texte du 13 novembre96. 
Ils ne peuvent qu’admi  rer leur « zèle pour le bien public » et l’empres  se -
ment du tiers état bre  ton pour la défense de la cause commune. Cepen -
dant, ajoutent-   ils, « les pro  jets d’une grande par  tie de notre noblesse [ont] 

(95) Soixante-   neuf pour Angers et dix-   huit pour Saumur (AD Maine-    et-Loire 2B501 ; 
AM Angers AA23 et AA26 ; AM Saumur AA6). D’autres villes d’Anjou ont très cer  tai  ne  ment reçu 
de pareils textes. Ainsi, c’est notam  ment après la lec  ture des arrê  tés des États du Dauphiné et des 
mémoires des muni  ci  pa  li  tés de Nantes et de Rouen que les offi   ciers muni  ci  paux de Baugé déclarent 
se pro  non  cer, à leur tour, en faveur d’une aug  men  ta  tion du nombre de repré  sen  tants du tiers aux États 
géné  raux (la moi  tié des dépu  tés), de la déli  bé  ra  tion en commun des trois ordres et du vote par tête 
(AN BIII7, Extrait des registres des déli  bé  ra  tions de l’hôtel de ville de Baugé en Anjou, 11 décembre 
1788 dans Col  lec  tion des procès-   verbaux, mémoires, lettres et autres pièces…, t. VII, op. cit., p. 704 
et 707).

(96) Cf. Extrait des registres des déli  bé  ra  tions de la commu  nauté de ville de Quimper, 
Quimper, J.-L. Derrien, 13-15 novembre 1788, BNF Lk18 734.
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enfi n réveillé les esprits, d’autant que nous sommes fon  dés à pré  su  mer 
que le gou  ver  ne  ment n’est point indif  fé  rent [aux] récla  ma  tions du tiers 
état »97. Il est convenu ensuite que la déli  bé  ra  tion du 25 novembre sera 
adres  sée à Jacques Cottin (1754-1823), le « Gracchus bre  ton »98 à la 
tête des douze dépu  tés de la Commune de Nantes envoyés à Versailles 
au début du mois99. Les Ange  vins se placent ainsi dès cette date dans le 
giron du comité nantais. Ils lui offrent avec leur déli  bé  ra  tion une belle 
preuve d’una  ni  mité à mettre sous les yeux des ministres et des notables 
assem  blés depuis le 6 novembre100.

Au début de 1789, la perspec  tive de voir un jour les États de l’Anjou 
assem  blés s’éloigne. Pour  tant, en par  ti  cu  lier dans la séance du 14 février 
1789, la commis  sion inter  mé  diaire conti  nue de juger ce « pro  jet d’autant 
plus inté  res  sant pour la pro  vince qu’il est désiré par tous les citoyens »101. 
Le débat perd néan  moins en inten  sité. Si les États conti  nuent d’être évo -
qués dans les écrits de Volney et de La Revellière-   Lépeaux, il s’agit sur  tout 
de mettre en garde contre les menées sup  po  sées d’un « sei  gneur connu », 
c’est-    à-dire Walsh de Ser  rant, et celles de ses affi   dés, les  quels sont sus  pec -
tés de cher  cher à infl uer sur les assem  blées des cam  pagnes et l’éla  bo  ra  tion 
des cahiers de doléances102. Les deux futurs consti  tuants défendent sans 
beau  coup de convic  tion le prin  cipe de l’élec  tion des membres d’hypo -
thé  tiques États d’Anjou103. Au même moment, le gou  ver  ne  ment choi  sit 
d’enrayer la pous  sée provincialiste qu’il avait favo  ri  sée dans un pre  mier 
temps104. Tou  te  fois, grâce au débat sur les États par  ti  cu  liers de l’Anjou, 

(97) AM Angers AA26, Lettre de MM. les offi   ciers muni  ci  paux de la ville d’Angers à MM. 
les maire et éche  vins de la ville de Quimper, s.l.n.d., fo 1.

(98) Simon-    Nicolas-Henri LINGUET, Annales poli  tiques, civiles et lit  té  raires du dix-   huitième 
siècle, Paris, t. XV, no 119, 1788, BNF Lc2 85, p. 438-439.

(99) Lettre de MM. les offi   ciers muni  ci  paux de la ville d’Angers à MM. les maire et éche  vins 
de la ville de Quimper, op. cit., fo 1.

(100) Sur les démarches de la dépu  ta  tion nantaise auprès du roi et des ministres, voir 
Augustin COCHIN, Les socié  tés de pen  sée et la Révo  lu  tion en Bretagne (1788-1789), Paris, Librai  rie 
Plon, 1925, t. I, p. 228-233.

(101) Registre des séances et déli  bé  ra  tions de la commis  sion inter  mé  diaire de l’assem  blée 
pro  vin  ciale d’Anjou, op. cit., fo 77 vo.

(102) Lettre des bour  geois aux gens de la cam  pagne…, op. cit., p. 20-21 ; Modèle de 
doléances pour les paroisses de l’Anjou, s.l., 1789, AD Maine-    et-Loire Bib. 467, p. 2. Sur le deve -
nir de Walsh de Ser  rant après 1789, voir notre article consa  cré à cet aris  to  crate à paraître dans le 
IIIe volume des Cahiers poi  te  vins d’His  toire du droit.

(103) Lettre des bour  geois aux gens de la cam  pagne…, op. cit., p. 14 ; Arrêté des doléances 
et demandes du corps des mar  chands merciers-   drapiers de la ville d’Angers, s.l., 27 février 1789, 
BNF Numm. 74718, p. 11 ; Modèle de doléances pour les paroisses de l’Anjou, op. cit., p. 9.

(104) Marie-   Laure LEGAY, « La fi n du pou  voir pro  vin  cial (4 août 1789-21 sep  tembre 
1791) », Annales His  to  riques de la Révo  lu  tion Fran  çaise, 2003/2, p. 25-27.
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la cam  pagne des États géné  raux a été plus qu’amor  cée. Ainsi, l’ana  lyse 
des dif  fé  rentes inter  ro  ga  tions sur le pro  jet de « réta  blis  se  ment » des États 
pro  vin  ciaux per  met d’appor  ter un éclai  rage neuf sur l’his  toire juri  dique 
et poli  tique de la pré-   Révolution en Anjou et au-   delà sur les ori  gines pro -
vin  ciales de la Révo  lu  tion.
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